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En février 1993, un texte réglementaire
européen instituant une organisation
commune des marchés de la banane et
définissant les règles de fonctionnement
de ce marché a été adopté : il s'agit du
règlement n°404/93 (LOEILLET, 1993) .

les termes de l'accord
Le contenu du règlement n° 404/93, paru
au journal officiel le 25 février 1993, tient
en six points . Les deux premiers concer-
nent la définition des produits et les
normes de qualité et de commercialisa-
tion .

Le troisième point traduit la volonté
d'encourager la constitution de groupe-
ments de producteurs dans les région s
productrices de la communauté, afin d e
concentrer l'offre et d'obtenir des recette s
maximales pour les bananes de cette
zone .

Le quatrième traite des différents type s
d'aides prévus, notamment l'aide com-
pensatoire à la perte de recettes pour le s
bananes communautaires ; la quantité
maximale de bananes donnant droit à
l'octroi de cette aide est fixée à 854 000 t
réparties entre les îles Canaries, la
Martinique, la Guadeloupe, l'île de
Madère, les Açores, Algarve, la Crète et l a
Laconie .

Deux régimes d'échanges entre les pays
tiers sont prévus dans le cinquième point .
Il s'agit d'une part, du volume de
"bananes traditionnelles ACP" autorisé à
entrer à droits nuls sur le marché euro-
péen, volume évalué à 857 700 t par an .
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Ce tonnage est réparti entre 12 pay s
producteurs (Côte-d'Ivoire, Cameroun ,
Sainte-Lucie, Jamaïque, Saint-Vincent e t
Grenadines, Dominique, Somalie, Belize ,
Surinam, Grenade, Madagascar, Cap -
Vert) . D'autre part, chaque année u n
contingent tarifaire révisable de 2 Mt est
ouvert aux "bananes dollar" et au x
"bananes non traditionnelles ACP" ; dans
ce cas, le droit de douane est fixé à
100 ECUs/t (657 F/t ) pour les "bananes
dollar" tandis que les secondes bénéfi-
cient d'un droit nul .

Enfin, le sixième point est consacré au
Comité de gestion et définit son rôl e
autant politique que technique .

désaccords en Europe
et dans les pays tiers
Avant même son application, le 1' juille t
1994, ce texte a été la cible de nom-
breuses attaques aussi bien sur le pla n
européen qu'au niveau internationa l
(LOEILLET, 1994) .

En Europe, l'Allemagne obligée de paye r
des droits de douane selon la nouvell e
réglementation se retrouve pénalisée par
rapport à l'ancien régime . La Belgique, l e
Luxembourg, les Pays-Bas, puis le
Danemark qui n'avait pas dans un pre-
mier temps pris parti, sont opposés eu x
aussi à la nouvelle organisation . Soutenue
par ces quatre pays, l'Allemagne dépose
plainte devant la Cour Européenne d e
Justice de Luxembourg en vue de sus-
pendre l'application du texte . Le recours



les types de banane selon la réglementation européenn e

banane pays tiers e banane dollar banane ACP banane communautaire

banane produite dans les états de

	

banane produite dans un des 69 états
l'Amérique centrale et de l'Amérique

	

d'Afrique, des Caraïbes, et du Pacifique ,
latine sous l'influence des Etats-Unis

	

qui ont signé la convention de Lomé I V
avec l'Union Européenne

banane produite dans PUE : .
- îles Canarie s
- Martiniqu e
- Guadeloupe
- Madère, Açores
- Crète, Laconie

banane non traditionnelle AC P

- banane exportée vers PUE par u n
fournisseur ACP au-delà de la quantité
annexée au règlement n° 404/93 pou r
ce même pays ,
- banane exportée vers PUE par u n
pays ACP non habituellement fournisseur
du marché européen

UE : Union Européenne .

	

ACP : Afrique, Caraïbes, Pacifique.

banane traditionnelle AC P

banane exportée vers l'UE par u n
des 12 fournisseurs traditionnels ACP :
- Côte-d'Ivoire
- Cameroun
- Sainte-Lucie
- Jamaïqu e
- Saint-Vincent et Grenadines
- Dominiqu e
- Somalie
- Bolivie
- Surina m
- Grenade
- Madagasca r
- Cap-Vert

finalement rejeté, une décision de justic e
sur le fond de la demande allemande doi t
intervenir le 20 août 1994 .
Le 15 mars dernier, et de manière symbo-
lique, le ministre allemand de l'Economi e
annonçait la levée des droits de douane s
sur les importations de bananes d'Amé-
rique latine rendus obligatoires par
l'Union Européenne .
Les pays de la zone dollar, quant à eux ,
rejettent le dispositif de contingentement

de leurs exportations vers l'Unio n
Européenne et déposent deux plaintes
auprès des instances du GATT . Face à
cette situation et dans le cadre des négo-
ciations du GATT, un compromis est
signé en avril 1994 entre cinq pays four-
nisseurs du marché européen (quatre de
la zone dollar : le Costa Rica, l a
Colombie, le Nicaragua et le Venezuela et
un pays ACP : la République domini-
caine) .
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les nouvelles règle s
Le compromis induit de véritables boule -
versements qui portent sur le contingen-
tement tarifaire des exportations de
bananes vers l'Union Européenne, défini
dans les termes de l'accord sur le fonc-
tionnement de 1'OCM signé en févrie r
1993 (règlement n° 404/93) . Selon le cas ,
ces nouvelles règles favorisent ou bie n
pénalisent les pays fournisseurs .

En effet, les pays de la zone dolla r
obtiennent une augmentation du contin-
gent tarifaire de 10 % en deux ans (2,1 M t
en 1994 et 2,2 en 1995), une réduction de
25 % des droits de douane perçus su r
leurs bananes qui passent de 100 à
75 ECUs/t et la gestion propre de 70 % d e
leur quota .

Si certains pays tiers semblent sortir vain-
queurs de cette négociation, il n'en est
pas de même pour les pays ACP tradition-
nellement fournisseurs de bananes, et e n
particulier pour le Cameroun et la Côte -
d'Ivoire . Ces pays, qui avaient accès à
l'ensemble du contingent tarifaire avant l e
compromis (2 Mt en 1993), n'auront plu s
droit qu'à 90 000 t exemptées de droits d e
douane .

les revendications
des pays AC P
En compensation, les pays ACP souhai-
tent une gestion globalisée de leur quota
fixé à 857 700 t . Le principe est déjà
appliqué pour le quota communautaire :
il consiste à compenser la défaillance de
l'un par l'augmentation des quantités pro -
duites par l'autre .

Une autre revendication des pays ACP est
l'application d'un système d'aide compen-
satoire à la perte de recettes du même
type que celui qui existe pour les produc-
tions communautaires .

Dans les semaines qui viennent, de nom-
breuses réunions techniques, des Comité s
de gestion banane, des Conseils de s
ministres européens devraient clarifier l a
situation, par la mise en place de nou-
veaux règlements .

La suite, dans un prochain numéro . *

Pour en savoir plus . . .
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Observatoire des marchés du CIRAD-FLHOR 100 ECUs = 657 FF
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